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S E R M O N

T R O ISIE S M E S V R.

HEB. cH. Io.y. II.—-18.

1 r 7'out Sacrificateur dohc aſſiſe chacun

iour, adminiſtrant & offrant ſouuente fois les

mefmes ſtcrifices, leſquels ne peuuent iumais

offer les pechex. -

x2 Mais cettui-cy ayant offert vn ſeul ſt

crifice pour les pechez , eſt aſſis pour toujours à

la dextre de Dieu :

J; Attendant ce qui reſſe, à ſauoir que ſes

ennemis ſoient mis pour marche-pied de ſes

pieds. -

14 Car parvne ſeule oblation il a conſacré

pour toûjours ceux qui ſont ſantiiſîex.

zr EtanſileſainctEſprit le nous teſmoigne

car apres auoirdit en premier lien;

z6 C'eſt icy le Teſtament que ie diſpoſeray

enurrs eux apres ces iours-là, dit le Seigneur,

Je mettraymes Loix en leur cœur, & les eſ

crirty en leurs entendemens.

22 Et n'auray plus ſouucnance de lrari
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pechex, ny de leurs iniquitez. ,

24 Or là où il y a remi%ion de ces choſes, il

n'y a plus d'oblatiou pour le peché.

# I ainſi eſt, mes freres, que

les effects doiuent eſtre pro

portionnez à leurs cauſes,

& les grands preparatifs doi

"uent eſtre pour choſes gran

des.Il faut que de cette grãde&admira

ble diſpenſation, que nous conſiderions

dernierement,à ſçauoir la venuë du Fils

de Dieu au monde,& l'oblation de ſon

corps en ſacrifice, s'enſuiuent de grands

&merueilleux eſfects. Iadis quand Dieu

vouloit exploicter ſes merueilles, il en

uoyoit ſes Anges, & ſe diſoit eſtre luy

meſme venu & deſcendu vers ſon peu

ple, en ces organes extraordinaires de ſa

puiſſance.Mais combien plus grand doit

eſtre l'effect, pour lequel il a enuoyé,

non des Anges, mais ſon propre Fils, le

Seigneur & Createur des Anges; & par

lequel Dieu eſt vrayement & perſonnel

lement deſcendu icy bas ? Outre que

quand il enuoyoit ſes Anges, ce n'e-

ſtoit point pour les aſſujettir à au

cunes miſeres & douleurs : mais ſeule

-

--
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ment pour faire par eux les œuures qui

ſurpaſſoient la vertu humaine. Mais

icy, ce qu'il a enuoyé ſon Fils en la terre

& luy a approprié vn corps, a eſté afin

qu'il y† nos miſeres & la mort.

Combien donc doit eſtre grand & mer

ueilleux l'effect qui eſt prouenu d'vne

telle diſpenſation ? Certes il ne s'en peut

conceuoir vn plus grand que celuy

que nous recite noſtre Apoſtre, à ſça

uoir que Ieſus Chriſt nous a par vne

ſeule oblation de ſon corps conſacrez

pour toûjours, & a tellement appaiſé

l'ire de Dieu que Dieu declare qu'il n'a

lus aucune ſouuenance de nos pechez.

Car ſi iadis Dieu dehuroit ſon peuple de

la main de ſes ennemis, ce n'eſtoient que

des deliurances du corps contre des en

nemis charnels : mais icy il s'agit de la

deliurance de nosames,de la puiſſance

de Sathan & des Enfers. Dabondant

toutes les deliurances d'alors eſtoient à

temps:Et falloit reïterer les deliurances,

ſelon que le peuple d'Iſraël retomboit

en la puiſſance de ſes ennemis. Mais icy

nous eſt donnée vne redemption à toù

jours : & nous eſt donnée par vne ſeule

action,à ſçauoir par l'oblation du º#
C
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de Ieſus Chriſt en la Croix : de ſorte qu'il

n'y a plus d'oblation à faire, pour nous

meriter la deliurance : tout noſtre ſalut

(au regard du merite qui nous l'acquiert)

ayant eſté conſommé & accomply en

l'oblation de la Croix. .

Noſtre Apoſtre,mes freres, inſiſte ſur

cette merueille : pource qu'elle faiſoit

choir tous les ſacrifices de la Loy, que les

luifs vouloient continuer pour l'expia

tion de leurs pechez. Et ayant cy-deſſus

fortement combattu ces ſacrifices de la

Loy par leur reiteration ;à ſçauoirdau

tant que s'ils euſſentpeu oſter les pechez

ils euſſent ceſſé d'eſtre offerts, entant

que les Sacrifians n'euſſent plus eu aucu

ne conſcience de peché : Il inſiſte à pre

ſent à prouuer qué l'oblation(laquelle il

a monſtré par le Pſeaum. 4o. que Ieſus

Chriſt deuoit faire) eſt ſi parfaite & ſi ac

complie, que d'vn ſeul coup elle a pro

duit tout le ſalut, ſans qu'il y ait plus de

lieu à la reïterer Or l'Apoſtre monſtre

· cela par vne oppoſition qu'il fait de Ieſus

Chriſt au ſouuerain Sacrificateur de la

Loy; entant qu'au lieu que cettui-ci aſſi

ſtoit chacun iour adminiſtrant & offrant

les meſmes ſacrifices : Ieſus Chriſt,ayant
Aaa -
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offert vn ſeul ſacrifice pour les pechez,

s'eſt aſſis pour toûjours à la dextre de

Dieu, attendant ce qui reſte, à ſçauoir

iuſques à ce que ſes ennemis ſoient mis

pour marche-pied de ſes pieds. Et pour

aller au deuant de toute la neceſſité

qu'on euſt peu pretendre d'offrir encor

ſacrifice, il dit que Ieſus Chriſt par vne

ſeule oblation a conſacré pour toûjours

ceux qui ſont ſanctifiez; & le prouue par

le texte de Ieremie, là où Dieu parlant

des temps du nouueau Teſtament(qui

ſont les temps de la venüe du Chriſt)de

clare qu'il n'aura plus aucune ſouuenan

ce de nos pechez. Dequoy l'Apoſtreti

re cette concluſion, Or là où il y a remiſ.

ſion de ces choſes,il n'y a plus d'oblationpour

lepeché. Et par cela il met fin à la diſpute

touchant la ſacrificature de Ieſus Chriſt,

laquelle ilauoit entrepriſe en cette Epi

ſtre. Car ce qui ſuit en ce chapitre & és

ſuiuans, ne ſont plus qu'exhortations à

ſaincteté, foy,eſperance,& patience dans

les afflictions, par raiſons,& exemples.

A preſent donques nous aurons à vous

propoſer trois poincts, à ſçauoir.

I. En quoy conſiſte l'oppoſition que

l'Apoſtre fait icy entre les ſouuerains
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Sacrificateurs & Ieſus Chriſt.

II. La raiſon de cette oppoſition en

1'efficace de l'oblation de Ieſus Chriſt.

III. La preuue quél'Apoſtre enalle

gue des Reuelations de Ieremie.

I. P O IN CT.

Quant au premier, il conſiſte en ces

mots, Tout Sacrificateur donc aſſiſte chacun

iour adminiſtrant & offrant ſouuentesfois les

meſmes ſa crifices, leſquels ne peuuent iamais

oſter les pechex Mais cettui-cy ayant offert

vn ſeul ſacrifice pour les pechex, eſt aſſi pour

toüjours à la dextre de Dieu, attendaht ce qui

reſte, à ſauoir iuſques à ce que ſes ennemis

ſoient mis pour marche-pied de ſes pieds. Par

leſquelles paroles l'Apoſtre ne fait com

araiſon du ſouuerain Sacrificateur de la

# & de Ieſus Chriſt,qu'au regard du

nombre&de la reſteration des oblations;

entant que le ſouuerain Sacrificateur de

la Loy, apres auoir offert ſacrifice, &

eſtre entré dedans le Sanctuaire de Dieu

pourfaire requeſte pour le peuple, ſor

toit du Sanctuaire,& reuenoit en ſuite à

l'oblation de meſmes ſacrifices. Mais Ie

ſus Chriſt apres vne ſeule oblation eſtant

Aaa ij
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entré dedans le Sanctuaire celeſte (du

quel le terrien auoit eſté la figure)eſt de

meuré pour toûjours dedans ce Sanctuai

re; & pourtant ne reuient plus à offrir de

nouueaux ſacrifices. Car c'eſtoit choſe

conſtante entre les Iuifs, qu'on ne ſacri

fioit point dedans le Sanctuaire,tant ter

rien que celeſte : & partant ils ne pou

uoient nrer que ſi le Sacrificateur de

meuroit à toûjours dedans le Sanctuaire,

il ne ſacrifioit plus:mais ſeulement inter

cedoit enuers Dieu en vertu du ſacrifice

par luy offert. Toute la force donc de

l'argument de l'Apoſtre conſiſte en ce

que Ieſus Chriſt s'eſt aſſis pour toujours

dans le Sanctuaire celeſte. Car que le

Sanctuaire terrien fuſt figure du celeſte,

l'Apoſtrel'a monſtré au chapitre prece

dent. De ſorte quel'argument de†
ſtre eſt tel, Celuy qui apres vn ſeul ſacri

fice eſt entré dans le Ciel pour touſiours,

n'eſt plus icy bas ſacrifiât Or Ieſus Chriſt

apres vn ſeul ſacrifice eſt entré dedans le

Ciel pour toûjours. Donques il n'eſt

plus icy bas ſacrifiant: Et partant il n'y a

aucune autre oblation que celle qu'il a

preſentée vne fois. La premiere propoſi

tion eſtoit de la lumiere de la raiſon , en
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tant qu'vn homme ne peut eſtre au Ciel

& en la terre en meſme tëps. Car il eſtoit

conſtant que le Meſſie eſtoit homme : &

l'Apoſtre auoit monſtré qu'il auoit deu

offrir ſon propre corps en§ par

tant il s'agiſſoit du Meſſie entant qu'hö

me,& au regard de ſon corps.Q†
ſeconde propoſition l'Apoſtre la prou

uoit par l'Eſcrirure,à ſçauoir que leChriſt

deuoit eſtre aſſis à la dextre de Dieu, iuſ

qu'à ce que ſes ennemis fuſſent mis pour ſca

éeau de ſes pieds : & par conſequent pour

toujours. - -

Mais la premiere que l'Apoſtre pre

ſuppoſe comme indubitable, luy ſeroit

auiourd'huy niée dans l'Egliſe Romaine,

laquelleveut que le corps de Ieſus Chriſt

uiſſe eſtre & ſoit en effect au Ciel & en

† terre en meſmetemps Et partant,ſe

lon la creance de l'Egliſe Romaine, l'ar

ument de l'Apoſtre n'euſt point eu de

† Mais alors cette penſée, qu'vn

corps puiſſe eſtre en diuers lieux en meſ

me temps,n'eſtoit point encor entrée en

l'eſprit des hömes. Et certes elle deſtruit

la verité d'vn corps, voire meſme la natu

re d'vn eſprit, poſé qu'il ſoit d'vne na

ture finie : pource qu'elle combat ſon

A aa iij
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vnité.Car ce qui a eſtre doit eſtre vn,in

diuiſé d'auec ſoy-meſme, & diuiſé d'a-

uec tout autre. Or ſi vne ſubſtance finie,

qui a les bornes de ſon eſtre là où elle eſt,

eſt en diuers lieux en meſme temps, elle

ſera hors des bornes de ſon eſtre, & par

ainſi ſera diuiſée d'auec ſoy-meſme. L'A-

poſtre döc n'a pas deu preuenir vne telle

opinion Auſſi elle n'a eſté conceuë qu'en,

ces derniers ſiecles, pour maintenir le

dogme de la tranſſubſtantiation. Mais il

en preuientvne autre qui n'euſt pas de

ſtruit laverité d'vn corps. Et nous ſuffit à

preſent pour combattre celle-là, que ſi

elle ſubſiſtoit l'argument de l'Apoſtre

ſeroit nul, & vne de ſes propoſitions

fauſſe.ce qui ne ſe peut.

La penſée donc que l'Apoſtre pre

uient, & laquelle on peut conceuoir con

tre ſon but, ſans prejudicierà la nature &

verité d'vn corps, eſtoit que le Meſſie

eſtant montéau Ciel,pourroit deſcendre

& reuenir de là par certains interualles

de temps, pour ſe preſenter en ſacrifice:

Et par ce moyen l'aſcenſion de Ieſus

Chriſt au Ciel ne prouueroit pas que le

Meſſe ne peuſt continuer ſes oblations

&ſacrifices.L'Apoſtre donc a voulu aller
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au deuant d'vnetelle exception,en prou

uant parl'Eſcriture que le§ ſe

ſeoir à la dextre de Dieu, pour toùjours,

c'eſt à dire ſans reuenir de là, ſinon en la

conſommation des ſiecles.Car le mot de

toüjours prend ſon eſtenduë de la durée

du monde:de meſme que Matth.28.Ieſus

Chriſt dit à ſes Diſciples (parlant de la

preſence de ſon Eſprit) ſe ſuis auec vous

toujours iuſques à la fin du monde. L'Apo

ſtre donc prouue ce toüjours par les paro

les du Pſeaum. IIo. où le Pere celeſte dit

au Meſſie,Sieds toy à ma dextre iuſqu'à tant

que i'aye mis tes ennemis pour marche-pied de

tes pieds.Car l'Apoſtre dit que Ieſus Chriſt

s'eſt aſſis pour toûjours à la dextre de

Dieu,attendant ce qui reſle, à ſauoir iuſqu'à

ce que ſes ennemis ſoient mis pour marche pie

de ſes pieds : Or cela prouue fort bien la

concluſion que l'Apoſtre auoit à prou

uer. Car les ennemis de Ieſus Chriſt ſont

les enfans de ce monde, auec le peché &

la mort: Or tous ces ennemis ne ſeront

mis ſous les pieds de Ieſus Chriſt ſinon à

la fin du monde. Si donc Ieſus Chriſt doit

demeurer à la dextre de Dieu ſans venir

icy bas, iuſqu'à ce que tous ſes ennemis

ſoient ſous ſes pieds : il s'enſuit qu'il y

A aa iiij
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doit demeurer pour toûjours, c'eſtàdire

iuſqu'à la fin du monde. L'Apoſtre mon

ſtre cela I. Corinth. 15. Za fin /era, dit-il,

quand il aura aboly tout empire & toute puiſ°

ſance & force Car il faut qu'il regne tant

qu'il aitmis tous ſes ennemis ſous ſes pieds:

& l'ennemy qui ſera deffruit le dernier, c'eſ#

la mort. Alors donc ſeulement le Fils de

Dieu deſcendra du thrône de la dextre

de Dieu icy bas; qui eſt ceque dit ſainct

Pierre Act.3.qu'il fautque le Ciel le con

tienne iuſqu'au temps du reſtabliſſemët

de toutes choſes. Cela, mes freres, ſuffit

icy pour le but de noſtre Apoſtre : & par

tant vous parler de la ſeance de I. Chriſt

à la dextre de Dieu, & de la victoire qu'il

obtient ſur ſes ennemis, ſeroit hors de

propos : outre que nous vous en auons

parlé en diuers lieux de cette Epiſtre,

notamment au chapitre I.& au 8.Seule

ment conſiderez encor deux choſes, qui

ſeruent à noſtre texte : L'vne, quant aux

fideles, que telle a eſté lavertu de l'obla

tion que Ieſus Chriſt a preſentée à Dieu

ſon Pere en la Croix, qu'elle a donné

droict à ce Sacrificateur de comparoir

pour tcûjours deuant Dieu, pour ceux qui

recourent à luy:A ſçauoir pour les garen
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tir de tout mal pendant qu'ils ſont icy

bas, & pour les receuoir au Ciel, à la fin

de leurs combats : De ſorte que l'Egliſe

endant tout le temps de ſon ſejour en

# terre,ne ſera point deſtituée d'vn Ad.

uocat & Interceſſeur enuers le Pere, &

d'vn Protecteur qui ſoit à la dextre de

Dieu au deſſus de tous les ennemis qui

l'aſſaillent. L'autre quant aux enne

mis de Ieſus Chriſt,Que l'oblation qu'il

a prefentée à Dieu a eſté de telle effica

ce, qu'elle a merité la deſtruction & rui

ne eternelle d'eux tous. Tellement

qu'au lieu de penſer à d'autres oblations,

nous n'auons ſinon à leuer nos yeux au

Ciel, & contempler Ieſus Chriſt recueil

lant le fruict de cette oblation : & regar

der le monde, auec ce qu'il a de force &

de puiſſance, paſſant & periſſant ſous les

§ de Ieſus Chriſt.

II. P OIN CT.

Mais noſtre Apoſtre pour inſiſter ſur

1'vnité de l'oblation de Ieſus Chriſt, &

fonder encor la difference & oppoſition

u'il fait entre Ieſus Chriſt & les Souue

rains Sacrificateurs offrans ſouuentes
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fois les meſmes ſacrifices, dit que Ieſus

Chriſt par cette ſeule oblation a conſacré

pour touſſours ceux qui ſont ſanftiffez Car

qu'eſt il beſoin de reïterer ce qui d'vn

ſeul coup a fait pour toûjours ce dont on

auoit beſoin : Le mot de conſacrer en la

languedel'Apoſtre eſt le mot deparfaire,

duquel nous vousauonsparlé cy-deuant,

& repreſenté que la perfection de la crea

ture raiſonnable conſiſtoit à auoir la paix

de Dieu, & eſtre participāte de ſonimage

en ſainčteté & en gloire : pource que le

p† l'en auoit priuée, ſelon que dit

'Apoſtre Rom. chap.3.que tous ont peché,

& ſont deſtituez de la gloire de Dieu : d'où

s'enſuit que la victime qui expie les pe

chez, nous apporte la vraye perfection.

Nous vous auons auſſi parlé de celuy de

Sanºtifier,& monſtré qu'il reuient à meſ

me ſens; entant que,ſelon le ſtile de l'Eſ

criture, vne choſe eſt diteſanctifiée quād

elle eſt dediée à Dieu & acceptée de luy

comme ſienne : Or la creature raiſonna

ble ne peut eſtre agreée & acceptée de

Dieu, que ſon peché ne ſoit expié,& que

l'imagede Dieu ne ſoit en ſuite reſtaurée

en elle, en ſaincteté& en gloire. Telle

ment que cesdeux termes comprennent
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premierement la iuſtification & remiſ

ſion des pechez : ſecondement le renou

uellement de nos ames en vertus Chre

ſtiennes : & en troiſiéme lieu la felicité&

gloire du Paradis de Dieu. Comme auſſi

l'Apoſtre au chap. 12. de cette Epiſtre,

parlant des Eſprits des iuſtes recueillis

dans le Ciel &ioints aux milliers d'An

ges,les appelle Eſprits des iuſtes conſacré,

employant le mot de parfaits : Et Heb.

chap. II. l'Apoſtre ayant eſgard à la re

ſurrection glorieuſe dit touchant les fide

les de l'ancien Teſtament, qu'ils n'ont

point receu la promeſſe, Dieu ayant

pourueu qu'ils ne vinſſent point à perfe

ftion, ſans nous. D'où reſulte que l'Apo

ſtre conſidere l'oblation de Ieſus Chriſt

noſtre Seigneur en la Croix, comme la

cauſe meritoire de la remiſſion de nos pe

chez : de la regeneration &§.

mentde nosames en Iuſtice & ſaincteré;

&de la beatitude eternelle de nos ames

& de nos corps. Ce qui eſt la rendre le

prix & le merite de tout noſtre ſalut vni

uerſellement.

Mais on pouuoit objecter que l'obla

tion de Ieſus Chriſt pourroit bien eſtre la

cauſe meritoire de toutes ces choſes, &
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neantmoins eſtre reïterée, à ce que les

pechez dans leſquels tomberoient ceux

auſquels elle auroit eſté appliquée, ne les

† de ſon effect. Comme auſſi

e Catechiſme publie par l'ordre du Con

cile deTrente dit qu'vne des cauſes pour

leſquelles l'Euchariſtiea eſté inſtituce par

§ Seigneur, a eſté afin que l' Egliſe eaſé

vn perpetuel ſacrifice , par lequel nos pechex

fuſſent expiez , & que noſtre Pere celeſte,eſtant

Jouuentesfois griefuemèt offensé parnos crimes,

fuſt amené de courroux à miſericorde , & de

, la ſeuerité d'vne iuſte punition , à clemence.

L'Apoſtre donc nous enſeigne que cette

oblation n'eſt pas ſeulement le prix de la

vie & du ſalut, mais qu'elle eſt de telle

efficace enuers§ uels elle eſt ap

pliquée, qu'elle les† à Dieu pour

toûjours : de ſorte que dés que nous re

ceuons le merite de cette oblation là par

vne vraye & viue foy, nous ſommes pour

touſiours en la paix& dilection de Dieu,

ſans que iamais il nous aduienne d'en de

choir totalement, C'eſt ce que Ieſus

Chriſt nous enſeigne en ſainct Iean chap.

1o. quand il dit, Ze döne la vie eternelle a mes

brebis : elles ne pertront i.mais, mon Pere qui

me les a données eſt plus grand que tous, & nul

---
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me les rauira des mains demon Pere : nul auſt

me les rauira de ma main. Auſſi noſtre Apo

ſtre a dit cy-deſſus chap. 9. que Ieſus

Chriſt eſt entré vne fois és lieux Saincts,

par ſon propre ſang, ayant obtenu vne re

demption eternelle. Pour vous dire que ce

n'eſt pas vne redemption, comme celles

qu'obtenoient les enfans d'Iſraël, qui,

apres auoir eſté deliurez, retomboient en

la puiſſance de leurs ennemis. Et Ieſus

Chriſt parlant de la vie que nous obte

nons par la foy,(or la foy nous applique la

vertu de ſa mort)l'oppoſe à la vie corpo

relle & animale qui eſt ſujete à§.

Vos peres, dit-il, ont mangé la manne au de

ſert & ſont morts : C'eſt icy le pain qui eſt

deſcendu àu Ciel,afin queſ quelqu'vnenman

ge il ne meure point Et derechef, C'eſt icy le

pain qui eſt deſcendu du Ciel, non point comme

vos peres ont mangé la manne & ſont mort :

ui mangera de ce pain icy, viura eternelle

ment. Et parlant à la Samaritaine en ſainct

Iean chap. 4. il luy dit, Qui boira de cette

eau là (à ſçauoir de la terrienne) aura en

corſoif mais qui boira de l'eau que ie luy don

merai, elle ſera fatite en luy vne fontaine d'eau

ſaillante envie eternelle. Ce que ſainct Iean

nous propoſe en diſant au chap. 3. de ſa
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premiere, que celuy qui eſt né de Dieu ne

peut pecher ( c'eſt à dire s'abandonner à

peché)pource que la ſemence de Dieu demeu

re en luy : entendant par cette ſemence le

ſainct Eſprit, lequel Ieſus Chriſt dit en

ſainct Iean chap. 14. eſtre enuoyé pour

demeurer en nous eternellement ; Et à raiſon

de cette efficace du S. Eſprit, la parole de

Dieu eſt appellée la ſemence incorruptible

de noſtre regeneration.

Et ne ſert de dire que l'oblation de

Ieſus Chriſt nous conſacre à Dieu pour

toûjours, moyennant que nous perſi

ſtions en la foy, par laquelle la verité de
cette oblation nous § appliquée. Car

dés que l'homme eſt vny à Ieſus Chriſt

par la foy, il eſt conſerué en la foy par le

merite de cette oblation:laquelle eſpand

continuellement les rayons de ſa vertu

ſur celuy qui eſtincorporé à Ieſus Chriſt:

ſelon qu'il le§ en ſainct Iean

chap.6.v.39.diſant, C'cſt icy la volonté de

celuy qui m'a enuoyé, que te ne perde rien de

tout ce qu'il m'a donné, mais que ie le reſſuſcite

au dernier iour. Et ſi cette oblation ne

maintenoiten la foy celuy qui a eſté vny

à Ieſus Chriſt, les paſſages cy deſſus alle

guez ne§ pas verité : A
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ſçauoir que la vie ſpirituelle depuis qu'el
le eſt formée en nous,eſt en cela diſſem

blable de la vie animale & corporelle,

u'on ne meurt plus:& queles brebis de

Ieſus Chriſt ne periront iamais, & que

nul ne les rauira de la main de Dieu. Car

celuy les rauiroit à Dieu qui les feroitde

failir en la foy. Et ſainct Pierre va au de

uant de cette exception, quand il dit au

chap. 1. de ſa premiere que nous ſommes

gardez en la vertu de Dieu par la foy, pour

obtenir le ſalut qui eſt preſt d'eſtre reuelé au

dernier temps. C'eſt ce que la continuelle

interceſſion de IeſusChriſt nous obtient:

comme il le monſtra, quandil dit à ſainct

Pierre en S. Iean chap. 22. v.31.Sathan a

deſiré devous cribler comme le bled : mais i'ay

prié pour toy que ta foy ne defaille point. Or

monſtre-il en ſainct Iean 17. combien ſa

prierea d'eſtenduë, quandayant dit tou

chant les Apoſtres & Diſciples, Ie te prie,

Pere, que tu les gardes de mal, il adjouſte,

Or ie ne te prie point ſeulement poureux,mais

auſſi pour ccux qui croiront en moy par leur

parole : Et noſtre Apoſtre en cette Epi

ſtre chap.7.a dit, Il peut ſauuer à pleinceux

4ºi s'approchent de Dieu par luy, eſtant toù

jººrs viuant pour interceder pour eux. -
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uant aux objections que l'on fait

contre cette doctrine,nous y reſpondons

en vn mot, qu'il faut diſtinguer d'vne

part, vn total abandon à peché & entier

naufrage de la foy, qui eſt vne mort

ſpirituelle d'auec des cheutes d'infirmi

té(bien que parfois fort lourdes)leſquel

les ne ſont que comme vne paſmoiſon

ſpirituelle : telles qu'ont eſté celles de

Dauid& de ſainct Pierre. Et d'autre part

diſtinguervne apparence de foy, ou vne

foy & ſanctification§. , d'auec

la vraye regeneration & la viue foy.Pour

dire touchant ceux qui defaillent totale

ment ce qu'en diſoit ſainct Iean au ch...

de ſa premiere, Ils ſont ſortis d'entre nous,

mais ils n'eſfoient point d'entre nous : car s'ils

cuſſent eſté d'entre nous, ils fuſſent demeurex

auec nous : mais c'eſt afin qu'il ſoit manifeſte

que tous ne ſont point d'entre nous.

Ainſi cela demeure, que l'oblation de

Ieſus Chriſt conſacre pour toûjours à

Dieu ceux qui ſont ſanctifiez. I'aduoüe

bien qu'il faut des remedes aux cheutes

ui ſuruiennent aux fideles & aux offen

§ qu'ils commettent contre Dieu, à

ſçauoir des actes de triſteſſe,humiliation,

&repentance, & des prieres defoy : mais

nullement



Hebr.ch,rov.rr.--z$'. 753

-

nullement vne autre oblation que celle

de la Croix : Car les actes de foy & de

repentance nous font vne continuelle

application du ſang de Ieſus Chriſt, le

quel nous purge de tout peché. Et par

tant il faut renouueler, non pas la cauſe

meritoire de la remiſſion des pechez, qui

eſt l'oblation de Ieſus Chriſt : mais les

actes de repentance, qui nous en font

l'application : Et par cemoyen s'en va à

neant ce que les Docteurs de l'Egliſe

Romaine nous diſent de la neceſſité d'vn

ſacrifice du corps de Ieſus Chriſt, pour

l'application de celuy de la Croix.

II I. P O IN CT.

Vient maintenant la preuue que l'A-

poſtreallegue de ſon propos,& la conclu

ſion qu'il en tire. La preuue eſt tirée du

chap.31. des Reuelations du Prophete

Ieremie, en ces mots, Et auſſi le ſainct

Eſprit le nous teſmoigne : Car apres auoir

dit en premier lieu, C'eſt icy le Teſtament

que ie diſpoſeray enuers eux en ces iours-là,dit

le Seigneur, Ie mettray mes loix en leur cœur,

& les eſcriray en leurs entendemens : Et n'au

rayplus ſouuenance de leursº# de leurs



754 | Sermon troiſieſme ſur

éf d#^

iniquitez. La concluſion qu'il en tire eſt

en ces paroles, Or là où il y a remiſion de

ces choſes, il n'y a plus d oblation pour le pe

ché Quant à la preuue,Ayans déja ex

poſé ce paſſage de Ieremie au chap.8. de

cette Epiſtre,là où l'Apoſtre l'a allegué,

nous n'auons à preſent ſinon à voir deux

choſes : L'vne, ſi les termes du Prophete

expriment vne conſecration pour toû

jours : Et l'autre, ſi cét effect eſt attribué

à l'oblation de Ieſus Chriſt. Car ces deux

choſes ſont requiſes pour la validité du

raiſonnement de l'Apoſtre. Pour com

mencer par la feconde, ie reſpon qu'il

ſuffit que le texte de Iereniie parle de ce

que Dieu fera ſous le nouueau Teſtamët,

puis que le nouueau Teſtament eſt le

temps de la venuë de Ieſus Chriſt & de

ſon regne en la terre: Pource quel'Apo

ſtre venoit de prouuer par le Pſe. 4o.

que le Chriſtvenant au monde deuoit ſe

preſenter en ſacrifice en la place des ſa

crifices, & offrandes de la Loy, que

Dieu n'auoit pas agreées. Car ſi Dieu

declare touchant le temps du nouueau

Teſtament qu'il n'aura plus ſouuenance

des pechez,& qu'il eſcrira ſa Loy dedans

les cœurs: il s'enſuit que c'eſt à raiſon de
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la venuë du Meſſie & de ſon oblation.

Reſte donc ſeulement de voir ſi les ter

mes du Prophete expriment vne conſe

cration à toûjours.

Or c'eſt ce qu'ils font euidemment.

Car nous auons veu que nous ſommes

conſacrez à Dieu quand il nous reçoit &

agrée comme ſiens : & que cela ſe fait

quand il nous döne ſa paix,& nous tranſ

forme en l'image de ſa ſaincteté, pour en

ſuite eſtre faits participans de ſa gloire.

Or ces deux benefices ſont clairement

contenus en la promeſſe de Dieu. Et leur

perpetuité (puis qu'il eſt queſtion d'vne

cöſecration à toûjours)y eſt auſſi cópriſe.

Car ſi Dieu reuoquoit & retiroit de nous

ſon amour & ſa paix, ce ſeroit à cauſe

que nous l'aurions abandöné:Ce qui ſe

pourroit bien faire par l'inconſtance de

noſtre volonté & la vanité de nos eſprits,

ſi nous eſtiós laiſſez à nous meſmes. Mais

Dieu promettant qu'il eſcrira ſa Lov en

nos cœurs, promet qu'il ne nous laiſſera

pas à nous meſmes, mais agira par ſa gra

ce & par la vertu de ſon Eſprit ſi puiſſam
ment en nos entendemens & en nos

cœurs,que nous demeurerons en l'obeïſ

ſance de ſes commandemens. Car ſelon

B b b ij
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le ſtile de l'Eſcriture ſaincte, les choſes

qu'on eſcrit ſont oppoſées à celles qu'on

expoſe à l'oubliance,pource qu'on eſcrit

ce qu'on ne veut pas oublier:de ſorte que

eſcrire la Loy de Dieu en nos entende

mens& en nos cœurs, eſt empeſcher que

nous la mettions en oubly, c'eſt à dire

auoir vn ſoin continuel que nous la

faſſions. Outre que le mot de cœur eſt

oppoſé à ce qui eſt exterieur & ſuperfi

ciel. De ſorte que ces termes expriment

vne profonde impreſſion, oppoſée à vne

ſuperficielle & legere,qui puiſſe eſtre ai

ſement ſurmontée par les tentations : &

ſignifient ce que l'Apoſtre Epheſ3.ap

pelle eſtre enracinex & fondez en charité,

tellement que Chriſt habite en nos cœurs par

foy. Auſſi ſont-ils expliquez par le Pro

hete meſme au chap. ſuiuant, ſelon le

poids& l'emphaſe que nous remarquons,

Car Dieu dit, Ie leur donneray vn meſme

cœur, & vnmeſme chemin, afin qu'il me crati

gnent à toûjours : Et traitteray auec eux vne

alliance eternelle, que ie ne me retireray point

arriere d'eux, afin que ie leur faſſe du bien:

ains que ie mettray la crainte de moy en leur

cœur, afin qu'il ne ſe deſtournent point arriere

de moy, Puis donc que Dieu nous fera la
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grace de ne nous point deſtourner de lui,

la remiſſion de nos pechez ſera ferme &

inuariable : & ainſi s'accomplira ce qu'il

dit icy, ſe n'auray plus ſouuenance de leurs

pechex ny de leurs iniquitex.

Cemot deplus ſe rapporte ou au têps

auquel le Chriſt n'auoit encor preſenté

ſon ſacrifice à Dieu pour nos pechez, au

quel temps l'ire de Dieu demeuroit de

droict ſur les hommes, bien que Dieu par

ſa bonté la retinſt, regardant à la ſatisfa

étion promiſe par Ieſus Chriſt. Ou au

temps qui precede la conuerſion de cha

cun de nous cariuſques-là nous ſommes

enfans d'ire. Or quand Dieu parle de

n'auoir plus ſouuenance de nos pechez,

entendez d'en auoir ſouuenance en ven

geance,& en punition deIuge rigoureux,

laquelle ſe termine à ruine &deſtruction:

( car il n'y a maintenant nulle condam

nation à ceux qui ſont en Ieſus Chriſt)

Et non d'en auoir ſouuenance en cha

ſtimens paternels,qui ne ſe terminent ſi

non au ſalut de ceux qui les reçoiuent.

Car( comme§ 1.Corinth.II.)

&2uand nous ſommes jugez, nous ſommes en

ſeignez parle Seigneur,afin que nous ne ſoyiös

condamnexauec le monde : Et Hebr.ch 11.

- - | | Bbb ij
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jDieu chaſtie celuy qu'il aime, comme le Pere

l'enfant qu'il a à plaiſir. Et bien, dit-il, que

le chaſtiment ſur l'heure ne ſoit pas de

plaiſir, mais de triſteſſe, toutesfois il produit vn

fruičtpaiſible de juſtice à ceux qui ſont exercex

par iceluy. De ſorte que cette conduite

& diſpëſation d'afflictions ſert à l'accom

† & execution de labonne vo

onté par laquelle Dieu nous a conſacrez

à ſoy pour toujours.

Reſte donc la concluſion que fait l'A-

poſtre,en ces mots, Or là où il ya remiſſion !

de ces choſes, il n'y a plus d'oblation pourle

peché. Entendez là où il y a remiſſion

des pechez en vertu d'oblation& ſacrifi.

ce preſenté à Dieu: comme l'Apoſtre l'a

poſé cy-deſſus : Autrement ilyabien eu

remiſſion des pechez aux fideles de l'an

cien Teſtament en vertu de la future

oblation du Chriſt, laquelle n'excluoit

pas, mais preſuppoſoit que cette oblation

fuſt preſentée en ſon temps. Mais cecy

ayant eſté fait, toute oblation de ſacrifi

ce reel ſeroit non ſeulement ſuperfluë,

mais auſſi injurieuſe au ſacrifice preſenté

par Ieſus Chriſt, l'accuſant d'imperfe

ction, & d'inſuffiſance à ſon but. -

Or n'ya-il pas dequoy s'eſtonner, mes
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freres,qu'au prejudice de ces declaratiös

de l'Apoſtre ſi expreſſes,& de tant de rai

ſons par luy deduites& alleguées iuſques

à maintenant, on pretende en l'Egliſe

Romaine faire vne reelle oblation du

corps de Ieſus Chriſt en ſacrifice à Dieu,

depuis le ſacrifice de la Croix ? Car ſi on

veut des expreſſions de l'Apoſtre preci

ſes, en voicy encor en ce texte, Il n'y a

plus d'oblation pour le peché. Qu'y a-t'il à

diſtinguer entre oblation ſanglante &

non ſanglante ? l'Apoſtre dit qu'il n'y a

plus d'oblation pour le peché : & cy-deſ

ſus il a monſtré qu'il ne peut y auoir

remiſſion de pechez ſans effuſion de ſang:

& que comme il eſt ordonné aux hom

mes de mourir vne fois, & apres cela le

† entre l'oblation de Ieſus

Chriſt, & ſon retour en jugement, il n'y

a aucune oblation: & en ſuite encor,que

toute reïteration de ſacrifice l'accuſe

d'imperfection ? Qu'y a-il à diſtinguer

entre ſacrifice de propiciation, & ſacrifice

d'application ? L'Apoſtre en ce texte a

monſtré que l'oblation de la Croix a

merité que l'application qui en eſt faite

aux ſanctifiez les cöſacraſt pour toûjours.

Or cette application ſe fait par la foy:

- - B b b iiij
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ſelon qu'il eſt dit Rom.3. queDieu a eſta

bly Ieſus Chriſt pour propiciatoire parla

foy en ſon ſang: & Rom.5. que nous ſom

mes juſtifiez par foy : & Act. 26. que nous

receuons remiſſion des pechez, & part

entre ceux qui ſont ſanctifiez par la foy

en Ieſus Chriſt. Mais quelque qualité de

ſanglant ou non ſanglant,&quelquevſa

ge de ſacrifice pour redemption, ou pour

application, qu'on vueille alleguer, on

preſuppoſe toûjours qu'il y ait oblation

reelle du corps de IeſusChriſt exiſtant ici

bas.Mais noſtre Apoſtre a mis en auant

vnargumentquideſtruit cela directemêt,

quand il a prouué que Ieſus Chriſt ne

s'offre point ſouuent, comme le ſouue

rain Sacrificateur de la Loy aſſiſtoit cha

cun iour adminiſtrant & offrant ſacrifi

ces pource que Ieſus Chriſtapres vn ſeul

ſacrifice s'eſt aſſis pour toüjours à la dextre

de Dieu. Car cette ſeancepour toujours à

la dextre de Dieu neſert de rien pourop

poſer Ieſus Chriſt au ſouuerain Sacrifica

teur offrant chacun iour, ſi Ieſus Chriſt

eſt tellement au Ciel quant à ſon corps,

qu'il ſoit en meſme temps hors du Ciel,

& reellement offert tous les iours icy bas

par les mains des bommes, C'eſt pour
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quoy ce qui nous reſte icy, mes freres, eſt

degemir de ceque les hommes ferment

les yeux à vne verité ſi euidente; & de

rier Dieu par vne ardente charité pour

§ ſalut, qu'il ouure leurs yeux aux

rayons de cette lumiere , pour en renon

çant à tous autres ſacrifices que celuy de

la Croix,donner à cettui-cyl'honneur &

la gloire qui luv appartient.

Comme auſſi cette ſeance de Ieſus

Chriſt pour toujoûrs à la dextre deDieu,

excluſiue, ſelon le but de l'Apoſtre, de la

preſence de ſon corps en la terre, exclut

vne manducation reelle & orale de ſon

corps au Sacrement. Ce n'eſt pasdonc,

ô fideles, le corps de Ieſus Chriſt qu'il

faut receuoir en vos corps, mais ſon Eſ

prit en vos cœurs : Ce n'eſt pas ſa chair

qui doit deſcendre à vous, mais voſtre

ame qui doit s'eſleuer à luy : ſelon que

l'Apoſtre dit Coloſſ 3, Cerchez les choſes

qui ſont en haut là où eſt Ieſus Chriſt à la

dextre de Dieu. Et Ieſus Chriſt luy meſme

allegua ſon aſcenſion au Ciel aux Caper

naïtes, qui pretendoient qu'il parlaſt de

manger ſa chair de la bouche du corps,&

leur dit, Que direz-vous quand vous verrez le

Pil, de l'homme monter là où il eſtoit premie
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rement : La chair ne profite de rien, c'eſt l'Eſt

prit qui viuiffe : les paroles que ie vous dy

ſont eſprit & vie.

Mais, mes freres, ſi Ieſus Chriſt eſt

aſſis à la dextre de Dieu, comme au lieu

de felicité & de gloire : pourquoy eſt-ce

que nous nous arreſtons à la terre, com

me ſi elle contenoit la vraye felicité? Et

pourquoy, puis que noſtre Chef eſt là

haut, n'aſpirons nous continuellement à

luv ? -

Et s'il eſt aſſis à la dextre de Dieu at

tendant ce qui reſte, à ſçauoir que ſes

ennemis ſoient mis pourmarche-pied de

ſes pieds, ne nous eſt-ce pas grand ſujet

de conſolation; & d'autre part de renon.

cementau monde& à nous meſmes ? De

conſolation, puis que Ieſus Chriſt ayant

vaincu ſes ennemis en ſa Croix, eſt mon

té au Ciel, pour ioüir du fruict de ſa vi

ctoire, en nmettant ſes ennemis ſous ſes

pieds. Craindrez-vous, fideles, des en

nemis vaincus, & qui vont eſtre lemar

che-pied de voſtre Chef ? Qu'eſt-ce

qu'ils pourront contrevous, puis que ce

quevoſtre Chef les va mettant ſous ſes

pieds, eſt pour vous garentir de leur

puiſſance : C'eſt pourquoy il eſchet que
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nous diſions icy auec l'Apoſtre Rom. 8.

u'eſt-ce qui nous ſeparera de la dile

ction de Dieu ? Sera-ce tribulation, ou

angoiſſe, ou perſecution, ou famine, ou

nudité,ou peril,ouglaiue ? ains en toutes

ces choſes nous ſommes plus que vain

queurs,par celuy qui nous a aimez. Car

ie ſuis aſſeuré que ny mort, ny vie, ny

Anges,ny principauté, ny puiſſance, ny

hauteſſe,ny profondeur,ny aucune autre

creature,ne nous pourra ſeparer de la di

lection de Dieu qu'il nousa monſtrée en

Ieſus Chriſt.

Ie di auſſi de renoncement au monde

& à nous meſme : Car ces ennemis eſtans

le monde, le peché & la chair, auarice,

ambition, paillardiſe, gourmandiſe, en

uie, fraude, &c.Sera-il dit que nous nous

laiſſions vaincre à ces ennemis que Ieſus

Chriſt noſtre Chefveut mettre ſous ſes

ieds ? Nous oppoſerons-nous au triom

phe de Ieſusð noſtre Chef, par nos

conuoitiſes charnelles ? Ou ſerons - nous

dansvne laſcheté ſigrande, que de nous

aſſeruir à des ennemis qu'il va menant en

triomphe ? Il faut donc, il faut neceſſai

rement que ſi nous croyons en Ieſus

Chriſt monté à la dextre de Dieu,nous
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pourſuiuions ſa victoire, combattans ſes

ennemis, & amenans toutes penſées &

affections qui guerroyoient contre nos
ames,captiues à ſon obeyſſance.

Et ſi Ieſus Chriſt nous a par ſon obla

tion conſacré à Dieu pour toujour, pour

quoy eſt.ce que nous voulons apporter

de l'interruption à cette conſecration?

· Non,fidele,tu ne peux ſeruir à Dieu & au

mondealternatiuement, pour interrom

re l'obeyſſance que tu dois à Dieu, en

§ à tes conuoitiſes. Ieſus Chriſt t'a

conſacré pour eſtre toujours à luy, ſans

aucune intermiſſion. N'eſtimons pas

donc, mes freres, que pour laſcher quel

ques fois la bride au viee & au peché,

nous n'en ſoyions pas moins conſacrez à

Dieu, puis que cette conſecration doit

eſtre continuelle. Qui eſt le ſubjet fidele

qui† heure,

ſe donner, ou fauoriſer aux enne

mis de l'Eſtat ? Prenons donc reſolution

de ne rien donner de nos penſées & de

nos affections au monde. Et pour cét

effect, ſentans noſtre infirmité, implo

rons continuellement l'aſſiſtance de l'Eſ

prit de Dieu, par le merite de l'oblation

par laquelle les croyans ont eſté conſa
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crez à Dieu pour toujours Car cette

conſecration que Ieſus Chriſt a fait de

nous à Dieu par ſon oblation, ne nous

laiſſe pas oiſifs & comme les bras croiſez:

ains elle conſiſte à ce que iour & nuict

nous meditions en la Loy del'Eternel, &

taſchions de gagner quelque choſe ſur

nos affections§ L'oblation de

IeſusChriſt en eſt la cauſe meritoire:mais

l'execution conſiſte en nos fonctions, és

actes de nos entendemës& de nos cœurs,

c'eſt à dire en vn amendement perpetuel

denoſtre vie. C'eſt là noſtre vraye con

ſecration.

Et ſi nous conſiderons la preuue que

l'Apoſtre a alleguée de ſon propos & pri

ſe des Reuelations du§ Ieremie:

Elle nous fournit ſes doctrines & in

ſtructions Premierement, quand le Pro

phete dit que, C'eſt le ſainft Éſprit qui nous

teſmoigne ce qu'il met en auant, il nous

apprend ce que dit ſainct Pierre au chap.

1. de ſa 2, que la Prophetien'a point effé ap

portée par la volonté humaine : mais que les

ſainit hommes de Dieu pouſſex du ſainct Eſ

prit ont parlé.Secondement ce langage de

d Apoſtre refute nos Aduerſaires,qui lors

que nous diſputonsauec eux du iuge des
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controuerſes, nous diſent quel'Eſcriture

eſt muette, qu'elle ne prononce rien, &

nedecide rien, & qu'il faut pour decider

les differens vne perſonne qui prononce

& teſmoigneaux parties ce qui eſt de la

verité & du droict. Certes ſi nos aduerſai

res conſideroient l'Eſcriture comme l'A-

poſtre la conſidere, à ſçauoir,non ſimple

ment le papier& l'encre & les characte

res, mais le ſainct Eſprit parlant & teſ

moignant par elle aux hommes la verité

de la foy, ils netiendroientpas le langage

· qu'ils tiennent. Il nous faut voirement

vne perſonne pour noſtre juge; mais vne

perſonne diuine, non ſujete à ignorance

& erreur : Il nous faut le ſainct Eſprit : Et

il nous le falloitteſmoignant la verité és

Eſcritures & par les Eſcritures. Car les

* bouches des hömes & leurs eſcrits, leurs

ſentences, leurs canons, & leurs decrets

tiennent del'homme:Mais le teſmoignage

de l'Eternel eſt aſſeuré donnant ſapience au

ſimple , les iugemens de l'Eternel ne ſont que

verité&ſe trouuent pareillement iuffes, eſt-il

dit Pſ. 19.Diſons donc que le Sº Eſprit eſt

noſtre Iuge entant§ teſmoigne de la

ver è delà foy,& en la maniere ſelon lao

quelle l'Apoſtre recourt à luy pour deci
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der la controuerſe qu'il auoit auec les

Iuifs : Or il recourt à luy parlant & teſ

· moignant és ſainctes Eſcritures. Car la

controuerſe entre luy & les Iuifs eſtoit, ſi

ſous le nouueau Teſtament il deuoit y

auoirvne oblation qui euſt obtenu vne ſi

parfaite remiſſion des pechez, qu'apres

celle-là il n'y euſt plus d'oblation pour le

peché. Et là deſſus il dit que le ſtinºt Eſ.

prit en teſmoigne par Zerçmie. C'eſt ainſi que

nous entendons d'agiraujoud'huy,en nos

differens auec l'Egliſe Romaine. C'eſt

à ce juge là que nous voulons recourir:

· c'eſt là où nous citons les Docteurs, les

Papes, & les Conciles meſmes : Ainſi que

l'Apoſtre ayant contre ſoy les Scribes, les

Pontifes, & ceux qui ſe diſoient aſſis ſur

la chaire de Moyſe, produit à l'encontre

le teſmoignage du ſainct Eſprit és Eſcri

tll I e S. - -

Et quant à ce que le ſainct Eſprit teſ

moigne par Ieremie, que Dieu mettra

ſa Loy en nos cœurs & l'eſcrira en nos en

tendemens : apprenons à ne point glori

fier la vertu du francarbitre, mais la gra

ce de Dieu. Si tu as, ô homme,la Loy de

Dieu en ton cœur pour la faire, dy que

c'eſt Dieu qui l'y a miſe, & qui l'a eſcrite



768 Sermon troiſieſme ſur

· en toy du doigt deſon Eſprit. Car qu'ya

il en toy naturellement, qu'inclinationà

tout mal ? & qu'eſt-ce qu'il y a naturelle

ment eſcrit en ton entendement que le

monde & ſavanité? qu'eſt-ce que ta chair

ſinon inimitié contre Dieu?Car elle n'eſt

point ſujete à la Loy de Dieu,& meſmes

ne le peut,dit ſainct Paul Rom. 8. C'eſt

donc la grace & la vertu de Dieu qui t'a

oſté le cœur de pierre & t'a donné vn

cœurde chair; Dieu meſmes, qui eſcriuit

jadis ſa Loy dans des plaques de pierre,

(vrays ſymboles de ta dureté naturelle)

l'eſcrit és plaques charnelles de ton cœur

par ſon Eſprit.

· Or maintenant, ô fidele,monſtre cette

Eſcriture de Dieu par toutes tes actions:

qu'on ne voye plus les characteres de l'a-

uarice, del'ambition, de l'ordure & pail

lardiſe, del'enuie, & de la haine , Efface

cette vieille eſcriture de Sathan, du mon

de, & de la chair : & porte eſcrit ſur toy,

ainſi quejadis le Souuerain Sacrificateur,

la ſaintteté à l'Eternel. Que nos deporte

mens ſoient tels deſormais, mes freres,

qu'il apparoiſſe en noſtre vie ce que l'A-

poſtre diſoit des Corinthiens au chap. 3.

Il apparoiſ# en veus que vous eſtesl'Epiffre de
• l Chriſt,
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chriſt,eſcrite non point d'encre, mais del'Eſ

prit de Dieu viuant, non point en plaques de

pierre, mais en plaques charnelles du cœur.

Que s'il reſte en nous quelques characte

res du vieil homme & de l'infirmité hu

maine,ſçachés que,moyennant que nous

nous en deſplaiſions,& que nous taſchiös

de les effacer, Dieu les reputera pour ef

facez en nous, regardantà l'oblation de

ſon Fils Ieſus Chriſt qui a expié tous nos

pechez.

Et puis que Dieu teſmoigne ſi ample

ment ſa bonté & charité , de nous de

clarer qu'il n'aura plus ſouuenance de

11OS § ny de nos iniquitez. Quecet

te charité & bonté nous rauiſſe en ſon

amour. Il eſt recité en l'Euangile que la

pauure pechereſſeaima beaucoup,pource

que beaucoup luy auoit eſté pardonné:

Que donc , mes freres, le pardon que

Dieu nous a fait de ſi grand nombre de

pechez, nous ſoit deſormais vn nouuel

motif à l'aimer. Qu'il nous ſoit auſſi

vn exemple & patron de la charité que

nous deuons exercer enuers ceux qui

nous ont offenſé : Car ſi Dieu n'a plus

ſouuenance de nos pechez & de nos ini

quitez, nous eſt-il bien ſeant d'auoirſou

Cc c
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uenance des offenſes que nos prochains

nous ont faites ? Dieu exerce-il pas en

uers nous ſa miſericorde, afin que nous

en ſoyions imitateurs ? & declare-il pas

que ſi nous ne pardonnons à nos freres,il

ne nous pardonnera point auſſi Or qu'on

ne vienne pas icy à diſtinguer entre des

legeres, & griefues offenſes, comme s'il

nous eſtoit permis de nous ſouuenir de

celles-cy : puis que Dieu parlant des pe

chez qu'il nous pardonne, fait auſſi men

tion d'iniquite4, c'eſt à dire des plus grief

ues offenſes, & prometde n'en auoir au

cune ſouuenance:ſelon qu'enEſaye chap.

1.il promet que nos pechez, quand ils ſe

roient rouges comme le vermillon, ſeront blan

chis comme la neige.

Finalement,mes freres , puis que tout

le pardon de nos pechez & de nos iniqui

tez, & toute la grace par laquelle Dieu

eſcrit ſa Loy en nos cœurs, nous prouient

du merite de l'oblation de Ieſus Chriſt

noſtre Seigneur : Ambraſſons de tout

noſtre cœur ce Fils de Dieu offert en ſa

crifice pour nous : Que l'oblation de ſon

corps en la Croix ſoit noſtre refuge con

tre tous maux. Contre les accuſations de

la Loy, prcnons-là pour noſtre iuſtice &
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rançon : Et nous dirons auec l'Apoſtre

· Rom. chap.8.qui eſt-ce qui condamnera?

Chriſt eſt celuy qui eſt mort. Contre les

aduerſitez,prenons là pour noſtre conſo

lation : puis que Ieſus Chriſtintercedant

par le merite de ſon ſang,nous en rëd plus

que vainqueurs. Et contre les conuoiti

ſes charnelles, qu'elle nous ſoit l'exem

ple & le motif de leur mortification.

Contemplons noſtre vieil homme cruci

fié auec Ieſus Chriſt, à ce que le corps de

peché fuſt deſtruit,& que nous ne ſeruiós

plus à peché. Et apres auoir eu cette

communion à la Croix de Ieſus Chriſt,

nous aurons finalement vne eternelle

communion à ſa felicité & à ſa gloire.

Ainſi ſoit-il.

F I N.


